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ROUBAIX, LK -0 DECEMBRE ! .'1 

Représentation électorale proportionnelle 
Un in t é r e s san t essai p ra t ique do i iprcsen-

tu t ion propor t ionne l le t i e n t d ' ê t r e ten té à 

t i i ' i icvc. au Bâ t iment é l ec to ra l . 

P o u r ê t r e concluante , une ManMnl le «'xpé-

rif-nco a besoin que ceux «|iii y p rean ni pari 

ag issen t loya lement et I T N -incéi té. Le* 

démocra tes" et les rad icaux-na t ion ; ix l 'on! 

compr i s ; seuls , les chefs du par t i radical-

l ibé ra l ,hos t i l e s au p r iac ipepropor tk ) mal i s te , 

on t mis tout en n a v r a pour t ra i -former 

eu a m u s e m e n t pol i t ique ce t t e <pre vo, qui 

devai t ê t r e s«r ieuse . 

l.a r é fo rme proposée n 'en a pas ni m» par

fa i tement réuss i , m a l g r é de puér i le machi

na t ions imaginées par les r ad icaux | u r em

brou i l l e r les é l ec teu r s . embafTasaer s scru

t a t e u r s peu famil iers avec ce mode le vota-

l ion , e t r e n d r e les r é s u l t a t s indécis . 

Nos lec teurs conna i ssen t le syste i e de la 

r e p r é s e n t a t i o n propor t ionne l le éqoi l ian t a 

la r ep ré sen ta t ion des minor i tés qui .«• nt com

p lè temen t sacrifiées à la ma jo r i t é ei F rance 

«>ù un pa r t i , même a r r i v é au pottroii r raee à 

une seule voix de plus que le par t ipposé. 

p o u r r a i t t r a i t e r ses adve r sa i r e s en nnemis 

va incus , à peu prés comme les oppoi unis tes 

se compor ten t à l ' égard des coaser a tours . 

l ' n e é t u d e de M. A. S imon ,anc ien ce u ï d e u r 

des con t r ibu t ions d i rec tes , a fait res >rtir la 

j u s t i ce e t la nécess i té de ce t te ré forme dans 

un pays « où, «lit-il, l 'on a s . n s e t »eâ ht 

» bouche les mots de l iber té et d'égi té. » 

M. A . Simon, d a n s la seconde pa r e de ce 

t r a v a i l qu ' i l «levait l i re aux Eta t s li res du 

Hauphiné , répon«l aux d iverses ol retiens 

fai tes à son s y s t è m e : 

. L'application d e c e procédé serait, li'-on funeste* 
la formation des majorités du ;;ouvc. nenicu',. — Klle 
entraverait le jeu du régime parlementaire. — Fille est 
inutile puisqu'il y a toujours J u s le P«rleme I u..e mi
norité pour défendre ies A- ea el les doctrinei des élec
teurs qu'elle représente. » 

Voici les a r g u m e n t s par 1< s [lie M. A. 

Simon défend sa thèse : D'après lui, poar 

r é d u i r e la d e r n i è r e de ces objec t ion! n« an t , 

il suffit de r appe le r le cas que fait i majo

r i t é r ad ica le e t oppor tun is te d«'s pro] s i l lons 

de la d ro i t e conse rva t r i ce et des la iu tes 

qu 'e l le por te à la t r i bune au sujet ea lois 

oppress ives d i r i gées c o n t r e u n e gran« •• pa r t i e 

de la na t ion m o m e n t a n é m e n t « c a r t e du pou

vo i r . La r ep ré sen t a t i on proport ionii lie as 

s u r e r a i t à chaque par t i on a chaqu 

u n e s i tua t ion re la t ive à sa force et 

po l a r i t é se lui d o n n e r a i t la somme t 

lernières maniojvres, les plus grandes difficultés 
pour figurer dignement dans les «"preuves qu'elle a 
sub es ». lit c'e-it une plume franr» s<-, y joute'-t-il, 
|U', se plaisant à usruiuuer cuire prestige près, des 
natous voisines, vient briser toutes nos illus uns ot 
flétrit toutes-nos espérances! 

L'auteur en appelle, du jugement Ho U. Reiaach, I 
au verdict que doit rendre le généralisa me dans la 
rapport officiel qu'il doit envoyer prochainement à 
M. le M.uistre do la guerre — et il term.uc on ces 
termes : 

« Pendant les •easemvrcs, le lo septembre, le sou
verain S'use grande nitissiiiici! nei i , au milieu d'une 
r. préceatatio • au théâtre d. Munich, une •!• pêche dont 
l'impression faite sur lui frappa 1rs •peetstesrs. Il 
i'aaf»eait, a t-on dit, d'un télégramme uniioi.i'ir.t les 
discours enthousiastes et les renouais des matiœavrcs 
raoesfoaa dans l'Est, et ce fut trois jours après «nio ce | 

que 
ouverain prononça à Krfurt les paroles véhément 

l'on sait. 
» 'tellefut la profonde impression produite ù rétrarger 

parle succès éclatant des grandes nu», o-ivris. L'éen-
vain de la Revue des Deux Mon les pense t il q :e sa 
brochure retentissante aura la lionne fortune d'augmen
ter au-delà des Vosges le privilège de notre aimée et de 

hefs? » 

CHAMBRE DES DEPITES 
ice du lit ,/i-t 
de M. Fi. i lent. 

La séance est ouverte u deux heures. 

LE TARIF GENERAL DES DOUANES 
M. JLLES ltoijtE. ministre du commerce, dépose le 

ir. jet relatif à rétablissement du tarif général des doua
nes adopté par le Sénat. 

Le t rava i l «le* femmes ot des enfanta 
L'ordre du jour appelle la pr iniére délibération sur 

le projet de loi adopte par 'a Chambre, adopté avec mo
difications par le Sénat, sur le travail dei enfants, «les 
tilles mineures et de» femmes dans les étaalissemcnnts 
industriels. 

(Ce proj. t est venu pour la prtmière fois 'n discussion 
en 18SWI ! 1) 

M. Btmw demande A la commission de préciser ce 
qu'elle a entendu cv^er par la production du certificat 
d'aptitude civique. L<smé!ecins qui seront chargea do. 
co service recevront des instructions sur lesquelles il 
convient d'avoir des explications (Très bien, ,-i droite.) 

i.iuant à l'article relatif au travail de* femmes,— 
le point le p!as important du la lui, — la Chambre 
doit restreindre au strict minimum l'atteinte à la li
berté du travail des femmes. {Très bien à droite.) 

L'orateur regretta que la 0 immiwiou ait reluit à • s 
nio-s le délai d'un au adopté car lo Sénat four l'impli
cation de la lii . (Trèi bien à Jroitf ). 

M. JAMAIS, rapporteur, fut l'hiïtorique du projet. Il 
rappelle que le Se:...! a accepté pn sque loui les principes 
admis par la Chambri : il n'y a de :iv. rgeneea que sur 
la durée du travail des f. mires. ].a Coin mrsiion n'a pas 
cru devoir céder sur ce point essentiel qui comporta la 
iiii.tion à dix heures de 'a journée de travail des 
femmes. 

]..• rapporteur demande l'urgence qui est déc 
|J en-- .i la di cuasion d s a iides. L'article 1er, 

réglementant le travail des enfants, des lilles mineures 
et Jes femmes dans les usins inanufactures. eti 
exceptant !• s travaux eiîectues dans les établissements 
où ne sont employé, que lea membres de la famille sous 
l'autorité du père, de la mtrt ou ou tuteur, i ado] lé. 

sur l'article M qui perte que lea enfants ne peuvent 
être employés parles patrons ni aimis dans les usines, 
manufactures, etc. ovaut i y, ,,, ri,, treize ans, mais qui 
abaissai douze anseetts limite peur les enfanta munis 
du certificat u'études primaires, la supprcs.i ni eie rei' 
dernière disposition, demandée par M. Langlet et com 

y. JASCUS, rapport: 
nistr.i clérical belge 
de i anler i'observati 
francalas r.e voudra j 
n'a pas fait (exclainati 
à gauebe, bruit.) 

M. 'lie Km, faitren 
mémo jour de repos p i 
chera le fonctlonnemi 

M. Laos SVY. — U 
religieuse, ni question 
lin a déclaré que le j 
dimanche. La Cham 
bien, très bien, i dioi 

L'amendement de .\ 
vais contre 316. L'i.rt 
ticles G el 7inlroduisa 
nés à feu continu et ae 
de l'oblittatinn du rep 

L'article H portent 

:r, cornl U l'amendement. Le mi-
ans u • loi récente n'a pas osé 
i du di sauras et la Cn-mbre I 
s faire ro que !a Chambra beltte 
us ironi inea à droite, l'réa bien/ 

rquer c 
r toute 
t des s 

poliliq 
ir de n 
e part, 
. — Cl 

c roupe 
, s ; l pQ. battue par iê ministre du commerce, est repou.se 

1 1 Les autres paragrsj hes de l'article -J. instituant le 
• saUS-jarriiileat e:'eptit".do ; hysique, et restreignant a ireis 

faction Qlli lui r e v i e n t ; les Yainqueu S cesse- Ibsureapar jour la durée de l'enseignement manuel ou 
. i . i * , . „ • „ . . , „ . . ,„ , , ,,,„ i prof.s.-ioin el dans les orphelinats et intitulions de 

l 'aient de i v r a n n i s e r les \ a i n c u s , Ot en t en te J bienfaisance, p „ly Je» enfants aies de moins do 13 ans, 
d e v i e n d r a i t i-lus facile e n t r e les :it...ve.i« j .o.^»...;, .^..^... .! S ^ ^ y ^ ^ ^ T i s ans, les 
<l opinions différentes. j , m , s m i n e U r r s et les femmes ne pi uvent être employé» 

M. A. .Simon ajoute : j a un^trayoit etitetif de plus de 1«J heures par jour " 
L'assertion que l'application du syod uie serait 

incompatible avec la formation des majorités de gouver
nement n'est, pas davantage fondée, car, la i présentâ
tes proportionnelle ayant pour unique obji de faire 
des assemblées A l'im,\ne du corps électoral, s 1 y a une 
majorité dans celui-ci elle apparaîtra imm iiatement 
dans celles-là, et si, par basant, les parlu e:. présence 
étaient égaux en nombre, le pouvoir serait, omme le 
veut la justice, partagé entre eux, et pursonn ne pour
rait y trouver i redire. 

» Enfin, où voit-on ces prétendus empêché lents que 
l'adornon du proportionnalisma apporterait u jeu du 
régime parlementaire'? Le Parlement, ayant p ir unique 
raison d'être de traduire la volonté des électeurs, le re-
prè8entarait aussi bien qu'avec le système at lellement 
en vigueur et, puisqu'il semble que toute e» fonction 
consiste à faire et à défaire des ministères, à uterpeller 
at â se jeter à la tête des épithétes hemériqu , il pour
rait se livrer à ces exercices aussi bien qu'auj ird'hu'. » 

La Suisse, qui , para i t - i l , compren 

que n o t r e pays , la vé r i t ab l e libert 

le référendum en p ra t ique et exp< ' imente 

l a r e p r é s e n t a t i o n p ropor t ionne l l e . 1 res te à. 

savoi r si ce sy s t ème pou r r a i t s 'ailap' r à nos 

meeurs; s'il p r é s e n t e r a i t des g a r a n t s suffi

s an t e s , et c o m m e n t l ' espr i t s impli : e de la 

mas se îles é l ec teur s accepte ra i t u n e .compli

ca t ion dont tout le monde ne comptond ra i t 

pas d 'un seul coup le j e u et les a- insages 

poss ib les . 

mieux 
, a mis 

hearei de travail ci-dessus indiquées seront coupée 
un ou plusieurs repos dont la durée totale ne-' i ourr 
èire .r.feri are à une heure et pendant lesquels le travail 
sera interdit, a 

M. Loi.rw. — .Iedemai.de que la limitation à dix 
heures de lajourn. e Je travail pour les femmes no foit 
appliquée que dans les établissements qui seront vises 
dans un règlement d 'a t lminis l ral ion publ ique : il V a cas 
dans lesquels une femme peut av -̂ir à travailler plus de 
dix heures par jour. 

M. JAMAIS, rapporteur, comba» l'amendement qui est 
repoussé par ayèy voix contre 1>8. 

Sur la demande de M. Léon Siv, pour donner satis 
faction aux p;rsonnes qui veulent laisser les femmes en 
dehors de toute réglementation, on procède par division 
au vote de l'article a dans ies termes suivants : « Les 
enfants, jusqu'à l'agi de dix-huit ans et le« filles mi
neures as peuvent être employés A un travail effectif de 
plus de dix heures par jour. Adopté. » 

L'on met ensuite aux voix la seconde partie appliquant 
aux femmes l'interdiction de travailler plus de dix heu
res; elle eel maintenus par 862 voix contre 118. 

L'ensemble de l'article 3 est adopté. 
Sjr l'article » qui porte iiiterchctinn du travail de 

nuit, c'est-à-dire, de H heures du soir à 5 h-tires du malin 
M. Dron, dépure de Tourcoiru. demande la suppression 
du paragraphe qui autorise le travail de i heures du 
matin à 10 heures du soir, quand il sera réparti entre 
deux postes d'ouvriers, ne travaillant pas plus de 8 h 
chacun. 

Cette disposition, dit-il, a été introduite dans la loi sur 
la demande de M.Waddington qui s'était fait l'interprète 
des réclamations de uivers fabricants. 

Es réalité, on demande de suspendre le3 effets de la 
loi pour les intérêts d'une industrie et le premier résul 

riris.in: 
hebeo 
e les e 

de moins do treize an 
acteurs. lUurants, etc 
les théd'r.s, cirques 
foraines, est sur la de 
If. Say, et malgré la 
à la ccimmis'ion pour 
de la loi de 1871, 

Les articles y à 17 
des enfants, hygiène 
d'inspecteurs eie travi 

L'urlicle 18. condili. 
du travail des enfant 
proposée par M. Droi 
raux ne seront pas co 
d'inspecteurs départe] 

Les articles 10a SI 
s ions supérieure et d. 
lités sont adoptés. 

Sur l'article 89 et rnirr 
loi a six mois après s prom 

j demnnde que lo Cham h e ado 
par le Séna' qui est ai. moins 
difficultés qui se pro 1.usent 
surtout dans la lilatu. 
travail de nuit. 

M. BALSAS demand- par v 
délai d'un an soit asaorda è pa 
la loi. 

Cet amendement est .dopté 
Une disposition additionnelle 
Iîoyor, ot tendant à ce l'an ri 
publique fiie les indn-ries au .'.telles û délai no sir'à 
pas applicable est ado :.j et l'a 

Los t ransports mi ' i tai ies 
Paris, 19 décembre. — .M. Guillemet, <!épu!é do la 

Vendée, a l'intention d'interpeller sur la tsçoa dont 
nos soldats sont traités à bord «les trar,rports de 
l'Etat. 

lïuÛ^u^ïZt L e p r q i e t d e prorogat ion des t rai tés de com-
merco. — Le rappor t de M. Meline 

Paris, 1'.) décembre. — On i. dis-r hué samedi à la 
Chambre le rapport de M. Mélirte sur la projet de loi 
portant autorisation de proroger c rt.v'nes oh 
traités «ni conventions avec la B 'g que, l'Espagne, 
les Pays-Bas, le Portugal, la Sue 'a et la Norvège, et 
!» susse , it fixant la régiaae manier qui pourra 
être applqué le 1er févr er IS',12 : l'entrés en Francs 
aux pi -i luits tics pays qui bénéficient actuellement 
du tarit'conventionnel. X is avons fait connxiirj lo 
texte des i articles du projet do o', tel que la com
mission des douanes a décidé de l'iccepter. 

l'ans le rapport, M. Méline, »pi s avoir cxpT!:4 que 
!. <; .uj m ai payée par la procédure proposée par ie gouvernement est un 
le M. Jamais, renvoyé peu nouvelle, car « elle coosisti; è fixer d'avance les 

niveau arrangements commerciaux et i d nner au gouverne
ment un mandat de confiance pour les ré*atisurconfor
mément aux intentions du Parlement, » explique 
pourquoi lseomaaissien a accord, au gouvernement 
l'autorisation qu'il sollicitait. 

rats professionnel-
cette affaire ni question 

. La conférence dq̂  Ber-
is devrait être choisi le 
e cette opinion. (Très 

: Aux voix ! aux voixl) 
.' est re eusse pas 31D 
•dopté; ainsi que les ar-
liucationa pour las Sri-
mporairemaot la levée 
.dâire. 
mis des deuxsexrir^ft rés 

ne peii»ent être employés comme 
uis réf.- ssatations donnera dans 
caféa-o ncerU, ni aux exhibitions 
inde d 
KlSlllllC 

n soit mi le h 

S de BO 
est ade 

• t portn 
ultés s-
ntaux, 
rtant • 
arteme' 

par ai ils de la suppression du 

d'amendement qu'un 
de la promulgation de 

e 301 voix conti e ii"-*2. 
i-esentée par M. A. 

t d'administration 

L'articleS, retour de ;a corne 
semble de la loi est en nita ado 

CrU: A lundi .'A 1 Ji t 
La Chambre, sur la ropositit 

»i- t le la «lommissi..: prouon : 
de loi relatif à la réor nisatio" 
Las* mee, levée à ; h. J. est r-

NOUVELLES OU JOUR 

•nterrains, surveillance 
es travailleurs,création 
«sas. 
iration des insp-ctear3 
'o avec une modificatiou 
que les conseils gêné-
la création des postes engagé depuis si longtemps devant \ s Clia 

permeltro à nos nouveaux tarifj d'. itrer en application 
•anisation des ci inmis- le 1er février prochain, en régiant d ins une forme sim
ules, et visant les pesa- pie nos rapports commerciaux avec les différents pays 

liés à ne us par des livilés. 
fixe l'application de la » Il conserve au tarif minimum le caractère que le 

ition. M. JULES RCCHB Parlement a entendu lui donner us en faisant un tarif 
le délai de un an voté de faviur destiné à prendre la place le nos tarifs con 

tessaire pour parer aux ventionnels et a nous assurer eommi eux le traitement 
is certaines industries de la nation la plus favorisée. 

Passant à l'examen des deux articles que comporte 
le projet do loi, M. Méline en délinit le sens et la 

d'amendement qu'un portée. 

Lo rapporteur insiste particulièrement sur le mot 
« provisotren e i ! » qui figure dans .'article 1er. 

« Le gouvernement est autorisé à proroger provisoi
rement on tout ou er, partie, etc. n 

« Ce mot, dit M. Méline, est "destiné i bien faire 
sic 33 ainsi modifié. t s t : comprendre que la Parlement so i serra le droit do 

demander, s'il y a lieu, la révision do ces con-
sion est adopté. L'eu- r e»tioas. » 

Examinant l'article 2 oui règle n is rapports doua
ne M. do Ifaay prèai- Q i e r 3 STSOl'étrssgcr, M. Méline s'- xprixee ainsi : 

l'urgence sur io'projet " Qu'on ne dise pas que Ieréjtime nouveau sera celui 
es cadres delà marine, i ̂ e l'instabilité perpétuelle. 11 sera rè.; probablement 
voyée i lundi. aussi stable que celui 'e 1881, qui a» é si souvent modi

fie par les diftérenta traités qui se se t succédé. 
• « Il est vraisemblable que le Par! nient ne louchera 

_ pas légèrement et facilement4 une œ ivre qui vient d'être 
l'objet ci'. . . élabaratioa aussi appr< ondle et aussi pro-

vieillcg'rsnd'mère, gardienne du logis de famille. 
leur nichée d'enfants; Jean-Marie amenait aa bar
que, Yvonne tenait un commerce tlt; poissons et, 
gntea à l'aâtnenee des é t rangen venus pour les 
baias)dester, leurs affaires prospéraient mieux 
qu'au pays. 

Mais jamais ils n'avaient eu encore la joie com
plète de cette année: rainé, le frais Alain, aocom-
pagnait pour la première fois son père à la pêche 
de sai t et, à l'aide des gaina précédents, on avait 
pu radouber à nenf la Belle Yvonne. 11 sembla è 
Jean-Marie Rouzic que,sur une si fameuse barque, 
il irait droit à Terre Neuve, .si l'envie l'en prenait, 
et il regardait avec un airde déii le premier arrivé 
des Islandais, à la peinture effacée, à la coque 
encrassée de coquillages, tout verdi de mousse ma
rine, «itii étalait.son pont couvert de sel, ses larges 
lianes pleins de moi ue?. au milieu «lu port touteas-
pesté de la senteur forte des salaisons entassées 
élans sa cale. 

.lusru'à l'heure du départ, Yvonne s'était sentie 
confiante et joyeuse ; brusquement, au moment de 
la séparation, un s: nglot plus violent de là mer, le 
"ong de la jet te, at ait été réveiller en elle ce quel-

L'n fait étran 
, dans une fabriqn 

l'a «'-trari'rc ineMeal en Espaajrat 

Barcelone, II) déecr-bre. — 
psssé à s in I t s r t s 
de sucre exploitée pa:' des iv&-

Va jsgs d'iastrucl n. ?.oe 
et d'un garde, s'étant -endi r, 
expulsés ; les portes 'le la fa. 
tement fermées et le rapeau 
est revenu, accomp."»né rie 
saisi le; drapeau et ar. lé deux 

Le g r a n d liai milita 

Paris, 10 déeerrbr — I 
dooné, ce soir, à l'Oj>ù-a, au 
retraites des offieitirs .e réser 
familles des v.ctimes 
et d'autres miivres 

psgsé d'un secrétaire 
'a fabrique, en ont été 
'que ont été îmméd-n- . 
ranças birsé Le juço ' 
. force publique ; il a 
lus patrons. 
•e tle l'Opér;» 

gr?nd bal militaire 
sait :1 ls raisai il..-.-. 
:etdo tcrntoriile, des 

la ea\«.stropho de St-Etieane, 

t n grand nombre <• notab tés militaires s'y sont 
rendues ; le président le la H inblique s'ét.it fait re
présenter par le gént al BtPSf te ; les ministres de la 
guerre et de la mai'.': e, par eurs officiers d'ordon
nance. 

La foule était si c ..sidéral 
né les danses étaient imposai 
vous télégraphions, une bâtai 
vient de s'c-ugngT. La fêt 
jour. 

l ' a l l é (al il. 
Paris, 10 décembre — Vo 

sur la tc-n'.ative c-invèelle d. 
destruction parfaite! .e-nt roi 
po ng; ils étaient m ois d'u 
milieu de laquelle était pla' 
La mèche consumée devait 
dont le choc en brisa:: î un tu! de verre content! dans 
i'mlérieur de la ho *"be aarait produit un mélange 
détonant et amené p, plosioe.. Cet attentat est attri
bué aux anarchistes da quart: r. 

Ovations a: pr iuc île lo'-niar» I. 

Hambourg, 19 «léc Tibre. - La populaiion a fait 
une ovation as prince ds Bismarck, pen<lant son sé
jour à Waudsback; < i millir -de persoones se pres
saient sur la passage le l'eaeieD chancelier. L'enthou
siasme a pris, â un . ornent, la telles proport one, 
que la police s'est tri ;vée ah lument incapable de 
contenir la foule. 

La loi d e s fiorantic 

Rome, l'.l décembr — L 

longée. 
» S'il le fait jamais, ce sera unlq tement tour corri

ger des erreurs démontrées os pour parère des :>'c>s 
sites revues du dehors : en pareil c i, p irsonne ne son-

; ;..,, p M même nos aarersalres ccoiio-
miqties. p 

Eulio, fil. Méline étudie la dernl re disposition du 
projet de loi relative à ia fseelté r e iésoseiatioa du 
régime nouveau et à la fixation à ; ne année du délai 

' nécessaire à cette dénonciation. 
Cette faculté de dénonciation dit il, n'empêchera pas 

i définitif, puisq 
sr.t 1.ÛLO pour une 

le nouv. :n 
la concession ue notre taul minimum 
due indéfinie. » 

Un krach de deux millions iarjs l 'All ier 
Cu'set, 19 décembre. — Ou aaaonea l'arresiation, 

sur mandat élu procureur do la Républ q le 'le Cusset, 
" à L'oajon, 

ii! qu'à un moment don-
•s ; à I heure oii cous 

le de ileurs très animée 
ne prendra fin qu'au 

Clieliv 

i do nouveaux détails 
Clichv. Les eDgins do 
la ont la grosseur du 
• mèe ho eu amadou au 
te une longue épingle. 
. *ser tomber l'épingle 

M . J'. e t i re 
tou t rée inaent i 

iïiaDCicrc dénie 

euait de cède 
t île m a s q u e r 

rable sot.s le couvert 
3.iy»nt de 

d'une liquidation. 
M. Jacob jouissait d'une certaine notoriété- et avait 

une nombreuse clientèle de peti',3 eultivateurs, nés;o-
cants et m'ius'riels qui vont se trouver ruiné3 par un 
désastre évalué à -2 millions. 

Une r encon t r e de train on Pensylvanie 
Pittsburg. 19 décembre.— I.'no terrible collision 

geurs ont été tués, en grand nombre ont été bles
sés. 

La générosi té de Léon XIII 
L"âe dépêche de Kome annonce que lo Saict-l'ère a 

donné une somme de cinquante tni. a francs pour être 
distribuée aux pauvres de la villo di H une à l'occasion 
dos fêtes de Mo' 1. 

l_,a mor t do Thomas Crim 
Ou annonce la mort de M. llenr. ]•>cailler ancien 

rédacteur en chef du J'dtit Journal auquel il a colla
boré sous le pseudonyme de Thomas Grisa 

» H lui a'paru, ajoute M. Méline, - to c'était ta moyen ! 9"* c i , o s e d'inooun 1,1a peur ! Des souvenirs do ca
le plus pratique de hâter la conclus )ii du grand débat j tnstrophos l'nssHie. .'ont ; des fantômes tourbillon-

~" ambres, et de nèrent autour d'elle, ombres lugubres de naufragés 
entrainésdans une ronde macabre. Klle se frotta les 
yeux, balbutiant : 

— .le suis folle. Ma Doué 1 Qu'est-ce que j ' a i doa>e 
ce soir ?... 

Elle redressa le front, l'oeil luisant d'énergie re
conquise, sous !e ji fpillonnement de sa coiffe de 
l'aimpolaise, et affirma : 

— Fille, femme et mère de marins, esi-ce que je 
vais trembler ï 

Mais M voix mourut, en une reprise d'effroi: 
— Seigneur, prc.égcz-iesl... 
Sur sa couche elle essaya vainement d'abord de 

dormir, guettant 1 s bruits de la nuit, croyant 
toujours entendrei es plaintes, un appel; mois elle 
était tellement brisée de fatigue, qu'elle s'abattit 
dans un lourd sommeil, avec la sensation de tom
ber au tond d'un gouffre vertigineux où bruissaient 
de sauvages colères d'océan, des mugissements 
d'eaux formidables, la tempête! 

Au petitjour uni si forte anxiété lui tenailla le 
ciour, qu'elle s'éveilla en sursaut, croyant mourir. 
La chambre vide lui rappela soudain le départ; 
en quelques instant elle • . it, sur la porte. !.a mei 
roulait houleuse e< unie après une grosse oolère. 
le ciel pesait, bas ef etris, mais les barques ren
traient toutes ensen ble, abattant leurs voiles : ils 
étaient la ! L'n rire couru!, frissonnant, en elle, 
souleva sa gorge et montra ses dents; ses yeux 
flambaient de joi •. 

Brusquement une voix de- pêcheur jeta en pas
sant aux femmes as embléei au bout de in jetée : 

— ï 'n mauvais coup de Iforotit sur les trois 
heures ! Oh ! diable, i! n'a pas dti faire bon du côté 
des roches de Bi 

Avait-elle malentendu? D'une prunelle rapide 
elle: fouille les barques; seule la Belle Yvonne 
manquait. Un coup en pleine poitrine. Elle se pen
cha, interrogeant : 

— Jean-Marie n'est pas avec vous? 
t ' a e m b a r r a s b r o u i l l a l e u r s y e a x f r a n e s : ile 

semblèrent éviter ses regards. Un dit : 
— ,1e l'ai vu sur ies deux heures, allant au large, 

Il rentrera plus tard, p't'-être bien ! Le poisson 
donnait gros,à c'quidisait, et il était content, 

Et, se retournant vers en camarade, a voix 
liasse : 

— Dieu sait où il navigue a c't'heure, le Jean-
Marie, du train qu'il allait. C'était guère prudent 
d'affronter cette grosse nier.' 

Elle murmura, un peu égarée, le cerveau vidé 
de sang ; 

— Uien sur qu'il va revenir, ot mon gars avec 
lui. 

Les coudes dans 11 pierre dure du parapet, fixant 
l'horizon, elle no perla plus. Le soir, elle était en
core là; la nuit vint ; le phare lança sa traînée 
rouge sur les vagues. Elle ne bougeait pas, fasci
née, l'œil au loin, l'ioeiioiiiiuiu des paroles. Toute 
la nuit elle guetta, infatigable, les prunelles brûlées 
par le sel de la nii r, sans larmes. Au matin, il 
fallut remporter, évanouie. 

Lesjours, les nuits passèrent; à chaque retour do 

lat serait une réduction da salaire de 40 0,0; c'est une s»voir, de bonne sou -e, quo 

LB DEGREVEMENT DE I A GRANDE VITESSE 
Le dégrèvement de l'impôt sur les Iran ports en 

grande vitesse (marchandises et voyageurs,! pni s'éle
vait à Vu millions, ayant été voté par la Hhambre 
mardi, aéra probablement appliqué à par - du 1er 
mars prochain. Voici quelques chiffres q 
iront d'apprécier le bénéfice que le public 
co dégrèvement : 

De Paris a Marseille (803 kilomètres), 
geurs ne paieront plua que 95 fr. 10 au lie 
fr. en première classe, 05 fr. 2o au heu de 
en seconde, et 42 fr. 55 au lieu de M fr. 4 
sième. 

Les messageries coûteront i'Si fr. 00 au I 
fr. M) la tonne ; les petits colis, 5 fr. 40 su 
fr. 50. 

Autre trajet : Nice & Dunkerque (1,303 ki 
Le prix de la place tombera de 171 fr. E6 à i(j fr. en 
première, de 128 fr. 05 à 105 fr. oO eu deuif 
«le 94 fr. 35 à 58 fr. 45 en troisième classe. 

Kn somme, les nouveaux tarifs seront p! 
geux que ceux de l'Angleterre : ils équive. 
ceux de l'Italie et de l'Allemagne, mais ils 
root encore supérieurs S ceux de l'.lutnch 
Belgique. 

négation même du principe qui avait été posé par la loi; ' avec leurs amis, vont 
la Chambre de commerce de Tourcoing a protesté contre une agitation sur la 
l'amendement do M. Waddir^on qui s appi.yait sur co cer de renverser le e 
qui se passait à Siint-Uhamond, 

Au point de vue moral et hygiénique de la question, 
la Chambre ne peut approuver la rédaction introduiie 
par le 8-nat. (Très bien sur quelques bancs.) 

M. Jouta Roi un, ministre du commerce, ««emande A 
bre de maintenir la dispo. 

eomm 
i do g: 
inet. 

e t M. CriHpl 

•oniteur de llo;uc croit 
.M. Crispiet Zanardelli 
• ceravecplusdetapage 
Huties, afin de s'elFor-

PREMIER NAUFRAGE 
.. . 1 marée, elle revenait se planter IA. La peu 
^ , ' I son mari paraissait assoupie, presque éteii 

étaient de retour; un seul manquait encore, Ja Dé-
sii'ée, et rien jusqu'à présent ne l'annonçait. 

Une lièvre de douleur secoua alors celles dont 
les parents étaient à bord de cette Détii-ée qrii ne 
revenait pas. Y avait-il eu un malheur l Aucu.u de 
ceux qui étaient de retour ne pouvait donnetrde 
renseignements. 

Des prières, .les aanglots, d< • lamentations cx.'ii-
ineneèrent à llotter autour du grand gémissemttnt 
solitaire d'Yvonne Kouzie, ainsi qu'une bande d'o-i-
•eauz de mer pleurant autour d'un camarade 
blessé à mort et redoutant un sort semblable. K'iie 
en eutune secousse intime, une aorte d'involontaire 
satisfaction égoïste, ae sentant moins seule en aon 
deuil : d'autres soutiraient comme elle de la mrWc 
sou lira née. 

Tout à coup, un soir, le jour baissant déjà, la 
Désirée l'ut signalée. Ce fut dn délire dans le paj s , 
une joie bourdonnante qui gagna toute la jetée. 
Jamais Yvonne n'avait tant pleuré. 

Lorsque lo lourd bâtissant se rapprochai, on 
aperçut, tout le long du bordage et dans le* ver
gues, dea silhouettes d'homme* qui gesticulaient, 
agitant des bérets. Ae.^ casquettes, et le veut, qui 
souffle du large, abattit sur la jetée laelar i" 'ur 
d'une chanson joyeuse répétée en chœur par tout 
l'équi patte. 

Ap;>uvée contre le para;.et, à deux mïur.s 
Yvonne Rouzic tenait son c - u r , les larmes t o m 
bant en pesantes gouttes de ses pauvres veux eiY-.à 
tout usés, tout rougis, et i t oquetaiejnt 
plus convulsifs sur ses lèvres, comme si'elle e u t 
compris que c'en était à jamais fini pour elle, qtr j l 
n'y avait de malheur «juc sur elle et que personne 
ne comprendrait plus, ne partagerait plus aa doa-
leur. 

La Détirée est en rade et la marée étant; haute», 
le bâtiment vient s'amarrer tout contre fo môle. 
Les cris, les appels se croisent, les noms se jettent, 
du bateau à la jetée et de la jetée au bâ te ra , une 
ivresse délicieuse baigne tout lo petit port. f'vcsnM 
s'efforce de ne rien entendre, Yvonne porte à ses 
oreilles ses doigta tremblants pour empêchecr d'ar
river jusqu'à elle ce tarage de fête oui i'.iii'ole : 
Yvonne défrillo, presque moi •, NÉTstonsàitaut 
la mort. 

lieux bras la saisissent par derrière, des» voix 
clament tout près «i'elle, dans son c m ; rodsines 
compatissantes sans doute.qui désirent la consoler, 
l'entrainer, l 'arrachera ce spectacle qui lui :.: 
la poitrine comme une lame de couteau. Xon, non, 

•eut pas, elle résiste, elle tient à restecr là, 
irslà, à y mourir; leur ch< ceux 

souvenir l'y retient, l'y attache. De force on è 
retourner, un irres n dresse lui a 
nom : 

— Yvonne!... Yvonne. ' . . .Maman!.. . 
— Alain : . . . Jean-Marie 1... Vivants ! . . . 
"'•'• Iceer i , ation ! Il lui semble quo, 

:.-. son pauvre c . ar va éclater.qu'il ne; 
ra contenir tout ce bonhenr l'emplissant d'un serti 
coup, et les larmes jaillissent plus violentes, plus 
impossibles à arrêter, de ses yeux nui sourient. 
pli brillent 

tée. 
S a u .•'•'. : 

triompha 

sers. 

leur barque sombrant, eux se maintenant 
des heures heures sur les o-. irons, entrâmes au 
large en pleine nuit 0] 
bâtiment faisan! u l'Amérique. Alors. 
après ht satisfaction d'être sauvés, la douleur de 
ne pouvoir le faire savoir, les semaines a'écoulant, 
et enfin la rencontre delà Oe?»'re-e,«iuiles rapatr iai t . 

Ouidée par sou instinct de mère 
Yvonne Rouzic avait eu raison de ne pas 
désespérer, de croire toujours et quand mêtae. Eile 
a regagné son nid de l'aimpol. y ramenant 
et le fils qu'on croyait à jamais perdus. Ce premier 
naufrage a t'ait d'Alain Rouzic un homme 
un de ces courageux el dévoués marins bretons, 
l'oi çueil et l'espoir da notre France. 

'il ST.U E rOUDOfZE. 

DES ÉCOLIERS BIENHEUREUX 

l u conflit au l i res 

. : „ „ . _ „ , '« t-cumbre de maintenir la disposition combitiue par „._„i._. . A i..x . . . i .«.-o..;. ^u ^,u. 

.: permet- M. Drcn, qui, loin d'être contraire à l'esprit de ia loi, est sanglant a éclaé ent--le peu; ; d une part, la poli 
- t i rera de favorable a l'intérêt des ouvriers. et la troupe de 1 autr . 11 y a e :: 00 tués ou blessés. 1 

s voja 
de 100 

• fr. 75 
en troi-

u de 384 
eu de 'J 

mètres"). 

.'.vauta-
dront à 
•emeure-
t do la 

L'ARMÉE AUX GEAKDES MANŒUVRES B L'EST 
Sous ce titre, souligné de ces mots t « éponse à 

M. Keinach» vient de paraître une brochure '•.nonvme, 
mais dont les trois étoiles qui en dominent * couver
ture indiquent bien l'origine. Selon l'au ur — ipu 
nous parait aussi brillant écrivain «jue ichnicien 
compétent — la critique de la Hevue des / / ux Mon
des, qui a soulevé de si ardentes polémiques, n'aurait 
d'au iê but que do déshonorer la -aval ne, aprèa 
l'avoir mutilée : il aseume donc pour ttl"he • e démon
trer, preuves en mains, prenant corps a ce -pu les at
taques de M. Reinacb, que les critiques du gées con
tre les acteurs principaux des grandes mac euvres ne 
sont quo « la continuation d'une enuv.-a dep rsécution 
jalouse, entreprise depuis longtemps. » 

Avec une rare autorité, et une précision I >ute mili
taire, l'auteur de la «réponse a M. Kema i traite 
ensuite, en divers chapitres, de la prépai eiion des 
grandes manoeuvres, du commandement ». de l'exé
cution des manœuvres. 

Iians une claire et rapide conclusion, l'a teur pro
teste une dernière foie au nom dd la cava, rie, « qui 

nous citons — malgré les causes de dé-organisa
tion qui l'ont envahie depu a dix ans, a co Massé son 
Ame et ava«t suaisonté, précisément à l'ocetsion des 

M. NKVIUI'U. —Si cette disposition n'était pus main 
tenue,la moitièdes personues occupées à SaintChamond 
resteraient sans travail ; il insiste en faveur de l'adop
tion. (Très bien à droite.) 

M. Diiox, député de Tourcointr. — Mais sur tous les 
autres points delà France, on demande la suppression 
du travml de nuit: lu t'hambre repousser* la disposition 
introduite par le Sénat. 

M. RICARD, président de la commission du travail. — 
Il est expressément entendu dans l'article qu'on ne pourra 
faire dans ce cas travailler 1rs ouvriers ou ouvrières que 
neuf heures; il n'y n donc pas lteu d'élever sur un point 
aussi nettement défi îi un conllit entra la Chan.tr , et lo 
Sènut. 

M. Dn s-, —Le travail do neuf heures dans des condi
tions consécutives est plus dur que ls travail actuel de 
douze heures avec un repos ;i dés heures fixes Le text 
du Sénat i établit en réalité le travail de nuit etla Cbaaa 

C'était le dimanche soir, à n.arée haute 
base même du phare planté vers l'extrémité de la 
longue jetée protégeant lo petit p. 'rt du l 'ortrieux, 
à l'ouest de l'immense baie de Sa nt-Brieue; amar
rée à un anneau, une barque fr; ichcment peinte, 
dansait, ces mots se détachant er blanc sur le lui
sant de sa coque : 

PAIMPOL. - La Belle Yvo: ne. - 502 
Le soleil ayant depuis longtemps disparu, la nuit 

s'épaississait, noyant tout ce coin le Bretagne d'une 
ombre encore transparente. I t n s la profonde 

assez 
roulait 

les 
rêves du sable lin 

— Hein ! Tu l'entends, elle noua appelle. Il est 

gouverneinent a dû r signer r»s fonctions. I temps de démarrer si nous vo; Ions aller jusqu'à 
Le général Ouriqu les «: • iteurs José, Vissata, ! l'H» Bréhat, fit un pécheur, qui descendait l'é-

Vasconcellos, Ambros.o, Macbeth), représentant la ! chelle de fer du môle, après avtii- jeté ses paniers 
Junle, ont été acclame. Le c» me est rétabli. L'ordre j et ses avirons au creux de l'embarcation. 
est garanti par les lr . ipes qe. restent fidèo • au gou- j Yvonne Itouzic tenait en cet i: -tant son lils par 
vernement. . j e | ) r a g . c ] j 0 e u t u „ o.este instinctif pour le retenir, 

La proposit ion H-_ 'elacq. sur la suppression I l'oreille tendue à la menace du 11, t dans les roches, 

des congrégation ; rel ig . uses e t la nationali-1 un murmure suppliant aux levn : 
sation de leurs b • na. i — Alain! Alain ! . . . .Mon pauv'gars ! 

Pernambuco 
se sont produits à 

«••<'«: . e i i l r e ' - peuple e t la t roupe i éeliancrure des rochers, la vague battait, Si 
ou i " •« ou i l e s w s forte, presque grondeuse, tandi <iu'elle se rou 

, 19 o eembre - De^ troubles graves j a v e c un murmure idus doux, « : ressante, .sur 
irnatnL o i Brésil) conflit 

lice 
Le 

elle: mais, au-dessus du rugissement des îlots, elle 
jetait, à intervalle- espacés : 

— Mon pauv' g ; rs . ' . . . mon pauv'gars ! . . . ,1e 
n'aurais pasdù... La première l'ois . ' . . . si c'est pos
sible ! . . . La prêtait re lois ! . . . 

Puis, du fond de ses sanglotantes entrailles, dos 
injures à la mer, «'es reproches, des cris, tout le 
hurlement deaoa désespoir. On ne put parvenir à 
lui persuader de retourner à Paimpol, auprès de 
ses autres enfants, dans son nid d'orphelins, au mi
lieu desquels elle aurait peut-être trouvé quelque 
consolation. Elle v< niait rester au Portrieux, aller 
malin et soir à cetl .'jetée, d'où ils étaient partis, 
où elle les avait vus pour la dernière fois, et atten
dre encore, attendre toujours : . . . 

Les pécheurs, pa • pitié, ne lui avaient pas tout 

L'hiver avec sou froid, ses frimas ut sa g.'ee-', 
Nous faisait trouver dur la travail de la 'classe, 

p Et nos d.iigis engourdis écrivaient lentement. 
ses de 1 Ma;s notre professeur, à qui nous rendons grâce, 

iiite en ! Nous ayant conseillé votre CON* o > ehar-nint, 
Nous sommas à l'abri des cruelles naorsures 
Qu'imprimaier.» «Uns ces mainslabi.se et -es gerçm> s. 
Le bienfaisant CONGO nous doni;e la .. v 
l'ne DOUCE iituKii'., la JOIE et la SAMK. 
58C36J Trois cents collégiens à M. \ 

I c 

^8,OTtJ:B-A.E2S: 

19 décembre — Au rd'hui a été distribuée I 
Le robuste garçon, lier eie e s quatorze ans; 

mer sur le sable. la proposition du V • . Hovelaeqsa et de quelques- ! " ' dou ta i t que l'appel tendre de 
uns do ses coiUguer rasicaux tendant à la sieppree- ' ' ' s o dégageât, objectant : 
sion des eosupégationsrri'S^euaas et à la ns.ionalist- i — Faut pas manquer la marée. A bientôt. 

Le texte ; tion des biens qu'e 11 • dét oi .. >iit. j — Mon li ! 
Dass l'exposé des œotifs,I..s auteurs de la proposi-i Tout son cœur dans ce mot, inquiète pour la 

p a r e ^ h V i X u ^ ^ se réclament det, articles 1331, 1133 et 1M33 do j première îbis.elle temUt les mai'ns.déjà Jean-Marie 
WA«,il«d,« : Loae civil, ce diTH""* •*.««i->.« -'•+ * . . . . .*- i . , H2 voix'contre LS.Le paragraphe dont M."Urôndeman- i u o a * c ' v , " ' c e a<' rD ,c ' ' stipula 

de la suppression est également adopté, ainsi que l'on- i société doit avoir un 'jet I 
semble de l'article 4. | Hovelacque et de set ollègu 

Le repos hebdomada i re 

Aiticleâ. — Les enfants .iflëj de moins de dix huit ans 
et les femmes de tout âge ne peuvent être einplovés plus 
desix jours par semaine, ni lesjours de fête reconnus 
par la loi même pour rangeaient d'atelier. 

« Une afdi-.'ie apposée dans les at-liers indiquera lo 
jour adopte pour le repo3 heb lomadaire. » Les textes de 
la ilbambreet du Sénat oncordent sur cet article. 

M. L1Ï0N SAT développe un amendement qui tend à 
remplacer dans la premier paragraphe de cet article les 
mots «< plus de six jours par sennone » par « les diman-
cb-..> » C'est le retour à la loi de 1874. 

Il ne doit pas rentrer dans l'esprit delà Chambre de 
vouloir quo le jour de repos soit variable, de telle faç ni 
que les membres d'une même famille soient exposés i se 
reposer l'un le lundi, l'autre le mardi, et les autres les 
jours suivants. (Très bien à droite. Bruit * gauebe ) 

Il est bien inutile de 'roubler les habitudes de la popu
lation. Le mot dimanche n'a rien de blessant. (Très 
bien à droite ) l.a commission a bien écrit les mots : 
lundi do l'ilques et Pentecôte sans hésiter. 

U n'y a pas nécessité à introduire dans la loi nou
velle, un paragraphe qui semble vouloirpunir leserreurs 
des temps passés à l'endroit des exigences religieuses 
imposées à d'autres époques pour les dimanches (Rires). 
11 convient, en somme, de gêner le moins possible les 
habitudes des travailleurs et des patrons. (Très bien à 
droite). 

t de pauvreté par csimple 
essentiellement contraires au 
actuelle. Voici le texte delà p 

• Article 1er, — 1 utes eo 
précédemment autoris- ÎS ou n 
primées. 

» Sont réputées con. régatio. 
les membres vivent e cumm 
liés par des vieux p« epétueis 
sanc?, de pauvreté, de élibat. 

» Article t . — Les oiens des 
vacants et sans muîtr apparu 
prendra possession in. lédiute 
meurera A l'Etat, un t rs sera 
étaient établies les eoiitfrégatkn 
aux départements dor cescat. 

n Article 8. — Tous droits c • 
du dép.'it de la présen a propo. 
appartenant aux conr égalions 
lue absolue. » 

Le cardinal Rurfo M cilla t x v o y é , par Léon XIII , 
en mission xtraoi o'inaire à Pa r i s 

Home, 10 décemb' ;. — 1 •• brîiit court, dans les 
cercles du Vatican, qua le ca- Unal fîuffo Suilla serait 
envoyé, parie Souve'-*in Poi ife, en mission extraor-
e maire à Paris. 

notamment quo toute : R o u z j c lançait un triomphant 
; or.dans 1 esprit dcM. | _ A D i e u T a | 

La voile montait hentement, at ce un joli cri d'oi-
seau, prolongé, un peu traînant, le long- du mât, 
et la barque s'inclinait, obéissante. Elle s'enfonça 
peu à peu dans la nuit qui la prit, l'absorba douce
ment, l'engloutit. Plus rien. 

Yvonne revint, les pieds trébuchants, sous une 
sensation d'abandon, d'adieu éternel : jamais son 
ceeur n'avait été étreint comme ce soir-là; il lui 
sembla que ces ténèbres avaient assombri ta joie, 
sa vie, lui buvant le sang de ses veines. Klle leva 
la tète, examina le ciel, les côtes, la mer. Pien d'in
quiétant : tout était calme,la vague forte, mais sou
ple, berceuse, la nuitétoilée, sans lune, avec quei-
ques nuages courant çà et là. Klle essaya de 
sourire ; puis, en elle revint la pensée : 

— C'est la première fois qu'il s'en va eie nuit 
mon pauv' gars ! . . . Si . . . 

Klle n'osa achever et une prière lit bourdonner 
snr sa bouche, des noms de saints et de saintes, 
protecteurs des marins. 

Depuis plusieurs années, ils avaient pris l'habi
tude de quitter Paimpol pour venir passer au Por
trieux la saison d'été, en laissant aux soins d'une 

nstituent des clauses ! 
principes de la société 
oposition : 

«régalions roligiouses, 
i uiitoiisees sont sup-

les a-sociations dont 
dans un but religieux, 

u temporaires d'obéis-

congrégations devenant 
uneiit a la nation qui en 
u tiers de ces biens de-

emis aux communes où 
s supprimées, tin tiers 
aunes font partie. 
sentis ou aliénés,àitater 

tiou de loi, sur les biens 
seront entachés do nul-

Le Barreau de Lil le et les avoeats habi tant 
Rouba i s . — Nous avons déjà dit un neot de la ques
tion qui s'est posje, ce mois-C', devant la Cour d'Ap
pel de Douai. L'a licenciée"! droit habitant Ri 
ville1 situt^e dans le rpyon judiciaire'7'! I tle, 
inscritccrnme&vûcitptes le tribunal civil du et 

dit, pour lui laisse] ce suprême refuge des f eu ves, I 0 u Soi t-oal'saspéeasr d'exercer aa profession par le aeul 
l'Espoir ! mais. euv.. ils n espéraient plus. Lors-1 motif qu'il a son domicile, à Roubaix au lieu de l'avoir 
qu'ils revenaient, fuyant devant la Nord-Ouest j à Ksquermes os t Wazemmes! Le ieetsnr profane qui 
déchaîné, ils avaient en etfet rencontré Jean-Marie ; n'entend rien aars mystères du Pal ia va 
Rouzic et lui avaient conseillé de rentrer avec eux. | trouve» étrange qu'oa .; a s . Ls Conseil 
Mordu de l'orgueil de sa barque neuve, il avait re- l4* l'Ordre «as avoeats de LOI»,,o mposé de M itres 
fusé, assurant qu'il irait «m Islande au besoin , , h l - • " ^ u t s et distuigu. s : :. >;,pel de Douai 

, ' , . ' , • n ont pas estime ia chose si in iflerenie et ils en ont 
: de rentrer en ce moment. Derrière eux a ' u , i^bjetdu i examen approfondi, 

tempête éclata furieuse ; au milieu dune nuit de L'n j e s s s licencié louoisien. .M. Dbellemasea rai 
goudron, ceux qui itaienl les derniers entendirent I a prêté, devant la Cotnr d'App - le serment 
deux grands cris, l'un plua faible que l'autre. In;- professionael d avocat, i 
possible de ae diriger, d'aller au secours de la bar-1 «»omme stagiaire au barreau île Lille. Le C. 
pie en perdition.Le père, excellent nageur, avait-il l'Ordre a repoussé sa demande parce que M. Paul 

longuement lutté avait-il porté son Bis qui ne 
savait pas nager, jusqu'à l'instant funèbre où une 
dernière lame les avaitengloutii tous deux,noyant 
d;ins leur gosier, l'ippel suprême, le nom chéri de 
celle qui allait les attendre... toujours ! . . . 

Les semaines glissèrent les unes après lea autres, 
emportant chaque jour d'été, éteignant lentement 
dans le cœur de tous ceux qui avaient peut-être pu 
espérer encore, la ilamme vacillante de l'Es
pérance. Aiuit s'était enfui, septembre allait 
l'effacer à son tour et les dernières journées s'en
volaient peu à peu en un tourbillonnement funèbre 
comme les dernières feuilles mortes d'un arbre 
desséché. 

Toujours la malheureuse était là. à sa même 
place au bout de la jetée, passant, en pâle statue 
du Désespoir, au milieu des groupes de fouîmes 
joyeuses «jui venaient recevoir des pères dt>s maris, 
des frères, «les îils revenant d'Islande, de Terre-
Veuve, et, chaque fois, ce lui était une déchirure 
atroce au fond du ciour que ces cris, ces baisers, 
cette joie bruyante voletant autour d'elle, la frô
lant, et dont rien n'était pour elle. 

Vers la lin du mois, les Terres-.Xeuviens emplis
saient presque toute la rade du Portrieux de leurs 
pesantes et larges coques, les retardataires mêmes 

DheUemmes s'était refusé i 
Lille. Le Couseil so bas: t se.- l'article S 
uance du 20 novembre 1822 disant : • Nul vo pourra 
être inscrit sur le tab'esu des avocats d'ans Cour ou 
d'un Tr bunal, t'il n'exerce r . , de cm 
Trttunal nu 4e cette ' ur >. Selon le Conseil, cota 
veut dire quel'avooat do t « exereeridsas la ville uiome/ 

es tribunal. M. Dhelleasmespréten I, lui, ijuo 
celadoits'entenJrode ianoL-dissemcnt du rayon judi-
ciairo et uon d'une ville dont les linaitea s..m 
moins déterminées, suivant ou' 'lie estfeiaaéa ou ou
verte, qu'elle a ou con une banlieue et des faubourgs. 

Vous saisissez, n'rs'-eo p.ts, toute l'importance et 
toute ia portéo du distinguo ! U sui'lit, dit M. iifcel-
lemmes, qaw Js «as rende an es àaire pour 
y p:a .1er les causes qtt D 
réellement près du tiiouual. Peu vois importe v.»..-
ment ob je donne mes consultations... 

Maie la Conseil de l'Ordre inv i an-
ciens observés dans 'e barreau relativement ai 
et aux devoirs des avocats, usages maintenu! 
par l'article 45 de l'ordonnance se 1S22. 

Là-ilessus, M. Dkellemmea a'ea est allé f, uill< r 1. • 
vieilles pepaisssjaa pour vo r qa ls pouvaient b.en 
èu-e les us'ge., d'avant 1-2J. li a mis 1 . 
ses roeherches dans lea e ineluaioaa qu'il a soumisse 
ù ia Cour, et i! a fait précéder le tout <ie considéra
tions à lui, (l'autsnt plus amusantes pour nous autres 
Koubaisiens, que noua y retri mens écuirae un 
revenet-y des ancienne* lattea l'antaa sstre Lille e 
Roubaix. 

klaBaaaaaaaaaafl _J 
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